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ihc fame fdrm, and to the faine purpofe, as fhe had donc the rcac who had,.
heen with her before him; when he frankly confeffed, that the inoft abomi-
yiablc and wicked a&ion of his life was the cutting off his brother's head,-
when intfared in the treafury; and the mofl ingenious thing he had ever
donc, was the ftealing the body from the guard that kept it. She then of-
fered to lay hold of.him; but hli holding out the dead arm to lier, haftened
out, while {he grafped it, and, by the favour of the night, inade his efcape.
Rha'uitus's rage being now coverted into an admiration of the boldneif
and ingenuity of the man, lie caufed it to be proclained in every city, that
if the perfôn, wioever le was, would difcoverhimfelf, he fhould not only
be pardoncd, but revarded. • The young man confiding. in this, went
flraitway to the palace; and having made himfelf known. in the end, the
king gave him his daughter in marriage, accounting him. far fuperior in wif-
dom to any man then living upon earth.

Decret de .I'AfJ/emblée Nationale à Pari.r.
Du.:Di;izanche 26 Aozit, concernant le Clergé non afernentés, et en co/fe..

quence duquel, ilsfont, engrands nombres, fortis du Royaume.

A r. or. OU S les eccléfiaftiques qui, étant affujettis au ferment pre-
L fcrit par la loi du 26 Décembre 1790 et colle'du 17 Avril

1791, ne l'ont pas prêté, ou qui après l'avoir prêté l'ont retra&é et ont per-
fiÇLé dans leur rétradation, feront ténus de fortir, fous 8 jours, des limites
du di{ria et du département de leur réfidence, et dans quinzaine hors du
royaume. Ces difféi-ens délais courront dujour de la publication d'u préfent
décret.

En conféquence, chacun d'eux fe préfentera devant le dirceoire ou la
municipalité du diftria de fa réflidence, pour y déclarer le pays.étranger dans
lequel il entend fe retirer, et il lui fera délivré, :fur le champ, un paffeport,
qui contiendra fa déclaration, fon fignalement, la route qu'il doit tenir, et
le délai dans lequel il doit être forti du royaume.

Ill. Paffé le délai de 15 jours, ci-deyant prefcrit, les éccléfiailiques non-
fermentés qui n'auraient:pas obéi aùx difpolitions-précédefts;' .f'eont dé-

'portés à la Guy-ne-Frariçaife. Les diicLoiresde dialrides- ls feront afrêter
et conduire de briigades en brigades aux ports de fier les plus vo ins, qui
leur feront indiqués par e.confcil exécutifltfovifoire: -at celuci donnera,
e.;1 conféouence,. des ordres pour.faire équiper etapproyiflonner les vais-
feaux náceifaires au tranfport defdits éccléfialtiques.

IV. Ceux ainfi transférés, et ceux qui fortiront Volôntairernent, en exe-

cution du préfent décret, n'ayant ni pcnfions ini reveifus, obtiendront chacuri

3 livres par journée de 1olicues. jufqu'au lieu de leur embarquement, ou
jufqu'auix.froitieresdu royaume, pour fubfifter pendant leur route: ces frais

feront fupportés par le tréfor public, et avancès par les caiffes de diarias.

V. Tôut' écléfiaftique qùi ferait; refé dans le royaume, après avoir fait fà,

déclaration de foitir et obtenu paffeport, ou qui rentrerait apres avoir forti,
fèra condanné à la peine de détention pendant 1o ans.

VI. Tous autres éccléfiafiques 'on-fermentés féculiers et .réguliers,

prêtres, fimples cercs minoirés ou freres lays fans exception; ni diftinâi-


